
PREFET DE LA SAVOIE

AVIS DE PROLONGATION D’ENQUETE PUBLIQUE 

Déclaration d'intérêt général pour les travaux de réparation
du chenal d’écoulement du Bonrieu de Bozel

Commune de Bozel

Le Préfet  de  la  Savoie  informe le  public  que  conformément  à  l’arrêté  préfectoral  du  28  juin  2022,
l’enquête publique concernant la demande de déclaration d’intérêt général déposée le 16 mars 2022 par
la communauté de communes Val Vanoise pour les travaux de réparation du chenal d’écoulement du
Bonrieu à Bozel, qui a débuté le 13 juin 2022 et qui devait s’achever le 2 juillet 2022,

 est prolongée jusqu’au jeudi 7 juillet 2022.

Monsieur  Alain  VINCENT  commissaire  enquêteur  siégera,  ainsi  que  précisé  dans  les  arrêtés
préfectoraux du 24 mai et 28 juin 2022, à la communauté de communes Val Vanoise située 47 rue
Sainte Barbe à Bozel, aux dates et heures ci-dessous :

• lundi 13 juin 2022 de 13h30 à 18h30 

• jeudi 23 juin 2022 de 13h30 à 18h30

• samedi 2 juillet 2022 de 9h à 13h 

ET

• jeudi 7 juillet 2022 de 14h à 17h30


